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Commune de Bray-Saint-Aignan

• SCoT PETR Forêt d’Orléans Loire Sologne

-> PADD : « Organiser et valoriser

l’armature économique du territoire »

-> DOO : « Favoriser l’attractivité

économique et résidentielle du territoire […]

dans les espaces identifiés par le SCoT sur le

territoire. »

Localisation du projet

• PLU : zone AUI

« destinée à recevoir des

activités industrielles,

artisanales, de services

et des bureaux. Les

constructions et

installations nécessaires

aux services publics ou

d’intérêt collectifs sont

admis dans toute la

zone ».
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Description du projet ZA des Ajeaunières

Zone d’Activité Intercommunale des

Ajeaunières

Eco-parc forestier : conciliation des activités

économiques et de l’environnement

Objectif : accompagner le développement

d’entreprises déjà installées sur le territoire et

accueillir des entreprises nouvelles désireuses de

s’implanter dans l’est Loiret.

Surface cessible : 8 ha, découpés selon les

besoins propres à chaque entreprise, déjà

réservés en quasi-totalité.

Localisation stratégique : sur un axe passant,

dans un territoire ayant peu de foncier disponible.
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Communauté de Communes du Val de

Sully

Créée le 1er janvier 2017

19 communes

superficie de 590 km²

24 790 habitants

Président : M. Gérard Boudier

Porteur de projet
I.
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Surfaces concernées par le projet

Surface cadastrale : 11,5 ha

Surface agricole : 11,4 ha

Nombre d’exploitations : 4

✓ Projet soumis à EIE systématique

✓ Zone AUi et N exploitée au cours des 5

dernières années

✓ Surface prélevée supérieure à 1 ha

-> Projet soumis à Etude Préalable

Agricole
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Exploitations concernées

Exploitation 1 2 3 4

OTEX Polyculture Légumes de plein champ + 

COP

Polyculture-élevage (70 VL) Polyculture-élevage 102 BV

SAU 81 ha 380 ha 150 ha 320 ha

ETA 1 exploitant 2 exploitants

12 salariés

1 exploitant 1 exploitant

Communes Bray-st-Aignan Bray-St-Aignan, Bonnée, St 

Benoit/Loire, Sully/Loire

Bray-st-Aignan, Bonnée, 

Bouzy-la-Forêt, les Bordes. 

Bonnée, les Bordes, Vieilles-

Maisons/Joudry, Lorris, Bray 

st-Aignan

Surface 

impactée

1,54 ha

1,9 % SAU

3,25 ha

0,9 %

3,47 ha

2,3 % SAU

3,18 ha

1,0 % SAU

Occupation Jachère 2016-2020 puis 

non exploitée

Jachère depuis 2016 Prairie Grandes cultures

Impact Mauvaise qualité, peu 

d’impact pour l’exploitation

Potentiel pas suffisant pour 

les légumes, argileuses et 

séchantes, non irriguées. 

Impact faible

Non communiqué Qualité moyenne (manque 

d’irrigation) mais 

permettaient de cultiver des 

céréales. 

Pas d’impact particulier
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Choix et justification du périmètre d’impact

• Projet : PRA de l’Orléanais

• Parcellaire et entreprises des exploitations

concernées : PRA de l’Orléanais et du Val de

Loire

• Homogénéité d’assolement des communes
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DESCRIPTION DU PERIMETRE D’IMPACT

❑ 12 communes, 3 EPCI (CC Val de Sully, CC des Loges, CC Canaux et forêts en Gâtinais), superficie de 31 547 ha.

❑ Types de sols variables dans le périmètre, plutôt sableux, avec une part importante hydromorphe (GIS Sol,2008)

❑ Occupation du sol : 48 % de surfaces agricoles, 39 % de forêts, 4% de surfaces artificialisées (+22 % en 30 ans) et 

3% surfaces en eau.

AGRICULTURE DANS LE PERIMETRE D’IMPACT

❑ Entre 1970 et 2020 : perte de 86 % des exploitations agricoles, 31 % de la SAU, 78 % des UTA ; entre 1988 et 2020

perte de 20 % de la PBS. Diminution plus forte que les moyennes départementales et métropolitaines.

❑ Entre 1970 et 2010 : perte de 65 % des surfaces fourragères. Entre 1988 et 2010 : perte de 79 % des élevages et de

85 % du cheptel. Diminution plus forte que les moyennes départementales et métropolitaines.

❑ En 2020 l’exploitation agricole moyenne comporte 97.3 ha de SAU, 2.9 UTA et produit 256.2 k€. Les OTEX

majoritaires sont COP, polyculture-polyélevage et maraîchage.

❑ 4 filières concernées par le projet : COP, légumes industriels, bovin lait et bovin viande.

❑ 6 entreprises concernées : 3 Entreprises de Taille Intermédiaire (Axéréal, Soufflet, LSDH) et 3 PME (Prima centre, le

Jannou, Sicarev coop).
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Description du périmètre d’impact
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Thème Impact initial Niveau

Impacts à l’échelle du projet

Perte de SAU sur chaque exploitation Environ 2% de la SAU de chaque exploitation (0,11 % du périmètre d’impact) Faible

Perte de terres agricoles de bonne qualité agronomiques Potentiel agronomique limité Faible

Perte d’équipements de valorisation de la terre agricole

(drainage, irrigation)
Aucun équipement de valorisation de la terre agricole Nul

Pertes de productions agricoles sous signes de qualité Pas de productions sous signes de qualité Nul

Perte de production Estimée à 11 700 € /an (1 023 € / ha contre 1 466 €/ha/an en moyenne dans le périmètre) Faible

Désorganisation de l’exploitation Ne désorganise pas les exploitations, ne coupe pas de circulation agricole Très faible

Emplois agricoles directs perdus Estimation à 0,34 UTA pour la surface concernée Faible

Perturbation des projets court et moyen terme de l’exploitation Ne perturbe pas les projets CT-MT des exploitations Nul

Réversibilité du projet 100 % la surface agricole concernée est perdue définitivement Très fort

Impacts à l’échelle du périmètre d’impact

Effets cumulés 19.9 ha agricoles concernés par un autre projet dans le périmètre d’impact Moyen

Filière COP 2 ETI concernées pour une très faible part de leur CA Très faible

Filière légumière 2 PME concernées indirectement, sans cultures associées Nul

Filière bovin lait 1 ETI concernée sur une très faible part de son CA Très faible

Filière bovin viande 1 PME concernée sur une très faible part de son CA Très faible

Fragilisation d’une filière de qualité Pas de filière de qualité concernée Nul

Perte d’emplois indirects Estimation : 1.4 à 1.7 emplois indirects perdus Faible

Montant du préjudice agricole 74 371.73
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Synthèse des effets positifs et négatifs
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Calcul du montant de la compensation
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Calcul du montant de la compensation

Blé tendre 
d’hiver
18%

Orge d'hiver
7%

Orge de 
printemps

5%

Colza d’hiver
1%

Maïs
20%

Tournesol
4%

Betterave non 
fourragère

3%

Autre légume 
ou fruit annuel

2%

Prairie 
permanente

14%

Prairie 
temporaire

7%

Prairie
3%

Surface 
pastorale

1%

Maïs ensilage
3%

Jachère
10%

SNE
2%

1ère transformation prise en compte :

• Transformation et conservation de fruits et légumes :

o Autre légume ou fruit annuel ;

o Betterave non fourragère.

• Travail des grains, fabrication de produits amylacés :

o Maïs

o Blé tendre d’hiver

o Orge d’hiver

o Orge de printemps

• Fabrication d’huiles et graisses végétales et animales

o Tournesol

o Colza d’hiver.

Elevage Nb. d'établissements

Élevage de vaches laitières 11

Élevage d'autres bovins et de buffles 2

Total général 13

Cultures :

Elevage :
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Montant de la compensation
Culture % Assolement ajusté PBS (€/ha) 1ère transfo (€/ha) Valeur (€)

Maïs 19.97% 1265 284 309.38

Blé tendre d’hiver 18.09% 1039 233 230.19

Prairie permanente 13.52% 2 336 315.94

Autre prairie temporaire de 5 ans ou moins 7.45% 2 336 174.05

Orge d'hiver 7.39% 925 208 83.71

Orge de printemps 5.32% 925 208 60.20

Jachère de 6 ans SIE 5.06% 0 0.00

Jachère de 5 ans ou moins 4.57% 0 0.00

Tournesol 3.89% 755 72 32.16

Prairie en rotation longue (6 ans ou plus) 3.34% 2 336 77.98

Maïs ensilage 2.95% 2 336 68.85

Betterave non fourragère / Bette 2.52% 2187 523 68.37

Autre légume ou fruit annuel 2.04% 7169 1715 181.30

Surface agricole temporairement non exploitée 1.60% 0 0.00

Colza d’hiver 1.16% 1184 113 15.03

Surface pastorale 1.13% 2 336 26.45

TOTAL 100.00% 0.00% 1 643.61

+ Montant des aides PAC (€/ha) 213.82

TOTAL y compris aides PAC 1 857.44

x Surface agricole impactée (ha) 11.44

x durée de reconstitution (n) 7

x ratio d’investissement 0.5

= Montant de la compensation 74 371.73
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Réduire

R1 : Combiner la ZA des Ajeaunières et un usage 

agricole

• Incompatible

Mesure R1 non retenue.

Eviter

E1 : Localiser la ZA des Ajeaunières sur des terres 

non agricoles : 

• Zone fléchée dans les documents d’urbanisme 

locaux : 

-> Zone AUi, compatible PLU

-> Exclusion de la majeure partie de la zone N 

initialement prévue ( il reste 0.3 ha de la zone)

-> Identifié à l’échelle du SCoT comme étant 

autorisé pour l’accueil de tout type d’activité 

économique.

Pas d’emplacements non agricoles identifiés dans 

le PLU ou le SCoT

Compensation nécessaire 

74 371.73€
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Séquence Eviter – Réduire - Compenser
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Compenser

Critères de recherche : 

• Le projet doit bénéficier à un collectif d’agriculteurs,

• L’impact doit être sur le territoire concerné par le projet,

• Le projet doit consolider l’économie agricole.

Contacts pris : 

• Les agriculteurs concernés par l’aménagement,

• La Mairie de la ville concernée par l’aménagement,

• La Communauté de Communes de la ville concernée par l’aménagement,

• La Chambre d’Agriculture locale,

• La Fédération des CUMAS départementale ou régionale,

• Le Groupement Agricole Biologique régional,

• Les circuits de collecte, transformation et distribution locaux (vente à la ferme etc.),

• Les structures de recherche et d’initiative pour le développement de l’agriculture (CIVAM, GIEE, APAD etc.).



EPA – ZA des Ajeaunières – Commune de Bray-Saint-Aignan 20/03/2023 19IV
. S

é
q

u
e

n
ce

 E
vi

te
r 

–
R

é
d

u
ir

e
 -

C
o

m
p

e
n

se
r

Projet sélectionné

Structuration filière « Agneau de Sologne » en synergie avec son territoire 

Vers la création d’une IGP.

Porteur de projet : l’Union pour les Ressources Génétiques du Centre-Val de Loire 

Association créée en 2001

Objectif : « redonner à la biodiversité domestique une place dans le paysage agricole et culinaire 

de la Région. […] sauvegarder et valoriser les races et variétés locales, ainsi qu’à mener des actions de 

sensibilisation sur la biodiversité domestique » 

✓ Porté par 25 agriculteurs bénéficiaires (projet collectif)

✓ 4 commune du périmètre d’impact concerné (projet local)   -> Eligible à la compensation collective agricole

✓ Consolidation de l’économie agricole
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Objectifs

Création 

d’un cahier 

des 

charges de 

production

2006

Création du « Syndicat 

de défense de 

l’Agneau de Sologne » 

par une quinzaine 

d’éleveurs 

2019

Avec l’URGC : lancement de 

la structuration de la filière

Dépôt de la marque et du logo 

Agneau de Sologne au près 

de l’INPI

2021

25 éleveurs

3 départements

2 200 brebis 

Solognotes

1 100 agneaux/an

2022

30 éleveurs

2023

Objectifs :

x 10

2032
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Demande de soutien

Objectifs du projet : 

• Affiner le diagnostic

• Commencer la structuration technique, économique et commerciale

• Optimiser la gouvernance et le fonctionnement du syndicat

Conséquences du projet pour l’agriculture locale : 

• Générer une plus-value pour les éleveurs

• Augmenter les effectifs

• Préserver durablement la race menacée. 
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La Communauté de Communes du Val de Sully reste ouverte à toute autre proposition de projet de compensation, ou de 
répartition du montant de la compensation, notamment au dépôt de tout ou partie du montant de la compensation 
sur un fonds de compensation local ou départemental.

22

La communauté de Communes du Val de Sully propose de financer 74 372 € sur 3 ans pour le projet de l’URGC, affecté

principalement aux pôles techniques

Budget 2024-2025 2025-2026 2026-2027

Total 104 324 155 099 49 667

Subventions publiques 46 081 70 000 ND

Compensation 24 791 24 791 24 791

Reste 33 453 60 309 24 877

Proposition de répartition du montant de la compensation
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Merci pour votre attention
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